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1 Contexte
Commc suite a la parution du &cret n°2014-285 du 03’03’2014 (SEVESO 3) modifiant la
nomcndature dcs installations classces l’exploitant a transmis par court ter du 30 03 2016 une mise
ajour de la situation administrati’c de l’installation & h soeietc UCAB exploitcc a (REST

De plus dans l’etude de dangers transmise le 09’Ol’2016 l’exploitant inonne de la diminution de
capacite de production sous la rubrique 2260 (moins 8 t j), de l’augmentation de capacite sous la
rubriquc 2160-2 en deça du sciaI de &claration et du non-classement de ses installations de
combustion sous lambnque 2910-A

2. Examen de la demande

Le site est désormais classé scion le tableau suivant

Installations concernées Numéro de la
7’ature des achvites , Regime TGAP

_____

et5olumedesactmtes rubnpç -- -

____

- -

Broyage. concassage. criblage.
déchiquetae. ensachage. pul érisation.
trituration, granulation, nettoyage.
tamisage, blutage, mélange, épluchage
et décortication des substances
\4L1alt5 u dc tous produits organiquts Production d altnicnts pour
naturcls y compris la hhrtcation animaux a partir dc niatieres
d altmtnts composes pour animaux organiques vegetales 2260 I k 6
mats a l’exclusion dcs achvites lsees tapacite de production d produits
par ILS rubriques 2220, 2221 2225, finis = 390 Ijour
2226
I Traitement et transformation destints
a la fahncation de produits alimeniaircs
d une capacite de production de
prodmisfimspeneurea3OOj - -

Irattemnt et transformation a
l’exclusion du seul conditionnement.
des matières premières ci-après.
qu’elles aient été ou non préalablement
transformées, en vue de la fabrication Transformation de matières:
de produits alimentaires ou d’aliments premières végétales 3642-2 .A 3
pour animaux issus: Capacité dc production 390 Ijour
2. Uniquement de matières premières
végétales, avec une capacité de
production supérieure à 300 tonnes de

fotcitt aiguc categone 1 pour I unt au

moins des soies d exposition a
I cxclusion de I uranium u scs 4ll0 b)
composts

Quantite totalc susceptiblu d etrc Avec — le
2. Substances et melanues liquides. . . DC J

presente=l30kg benefice de
La quantite totale susceptible d etre

È I antenonte
presente dans J installation etant
supericure ou egalc n 50 kg mav

inkrieurc a 250 kg
Silos et installations dc stockagc cn

vrac de céréales, grains, produïts
alimeniaires ou tout produit oruanique ,

— \olume total des silos plats (hors
decaceant des poussiercs inflammables. . . . . .

boisseaux d expedition et hors 2160-l NE
y compns les stockaues sous tenie ou

— boisseaux de process) 2960m
structure gonfiable.
Silos plats si le volume total de
stockage est inférieur à 5 000 in’
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Nature des activités Installations concernées Numéro de la Régime TGAP

___________

et volume des acbvitéj’iibtlue
Silos et installations & stockage en
wa’ d céréaks, grains, produits
alimentaires ou tout produit organique
dcua’ ant des poussières znflainmahlcs

\olum total d s silos autr s
‘ compris le’ stocka”e. sous tente ou 160 ‘

installations 3910 ru
structurc gonflable
\ucrcs installations

si le tolume total d sto kage e t

inférieur à 5 000 ni1

- -

Combustion à l’exclusion dc,
in,tallations ikées par les mbnques
2770. 2771 et 2971
A. Lorsque l’installation consommc
exclusivement, seuls ou en rnJangc, du
gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfi&
du fioul domestique. du charbon. des
fiouls lourds. dc la biomasse telle que
définie au a) ou au b)i) ou au h)iv) d: la
définition de biomasse. des produit’
connexes de scierie issus du b)v) de la - . -

- - puissance thermique nominale 1.2
defiattion de biomasse ou lorsque la

MW
- 2910-A NU

biomasse est issue de déchets au sens
de l’article L54 l-4-3 du code de
l’environnement à l’exclusion des
installations visées par d’autres
rubriques de la nomenclature pour:

lesquelles la combustion participe à la
fusion, la cuisson ou au traitement, en
mélange avec les gaz de combustion.
des matières entrantes, si la puissance
thermique nominale de l’installation est
inférieure à 2 MW
Toxicite aigui. categone 2 pour I une
au moins des xomes d exposition
2 Substances ct melanges liqui&s Quantite totale susceptiblc d etre

4l0 NC
La quantiic totale susceptible d ctre presente = 0 l4i t —

presente dans 1 installation etant
inférieure à I t

Dangereux pour l’environnement
aquatique de catégorie aigué I ou
chronique 1, Quantité totale susceptible d’éwe

4510 NU
La quantite totalc susceptible d etre presente I 4 t

presente dan, I installation etant
inférieure à 20 t

Dangereux pour I tnvironncment
aquatique dc catecone chronique 2

Quaniitc totale susccptmhlc d cia
La quantite totale susceptible demre 4)11 NU

- . presente 67.8 i
presente dans 1 installation eunt
inférieure à 100 t

Les prescriptions de l’affété préfectoral n°1752 du 26/05/1994 demeurent applicables.

Il est par ailleurs soumis à l’affété ministériel du 13/07/1998 relatif aux prescriptions générales
applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement soumises à déclaration
sous l’une ou plusieurs des rubriques n°’ 4110, 4709, 4713, 4736 ou 4737 selon les dispositions
applicables aux installations existantes.

Comme cela avait été soulinné lors de la dernière mise à jour de la situation administrative, les
installations sont soumises à la directive européenne IED (rubrique 3000) et aux dispositions de la
Section 8 du titre V du code de l’environnement ‘Installations visées à l’annexe I de la directive
2010 7SfUE du Parlement europcen et du Conseil du 24 noembre 2010 relattte aux imissions
industrielles’ et aux mtides R 5 15-70 du Lode de l’en’ironnement et suivants
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4110-2-b)
Avec le

DCbénéfice de
l’antériorité

À noter que le BREF de référence est le BREF FDM (Industries alimentaires, des boissons et
laitiéres). Lorsqu’il sera révisé et publié au journal ofiiciel (prévu en fin 201 7’déhut 2018),
l’exploitant aura I an pour thurnir un do sier de réexamen et un rapport de base.

3, Propositions de Nnspeetion des installations classées
L’inspection propose a M. le préfet de prendre acte de la nouvelle ntuation administrative de
l’établissement par anete préfectoral an pa sage au CODERST (abrogation et rempla ement du
tableau de l’article 1er de l’arrétc prcfcdoral n 1752 du 26’0’1994) tel qu’indiqué ui-après. Un
courrier d’accompagncment de l’arrêtC est proposé en annexe du present rapport.

- . . Installations concernées Numéro de la
Nature des acftntes . . . Regime TGAP

- - - —- - etiolurne des actmtes -— - rubrique
Brn’.age. concas-age. criblage.
déchiquetage, ensachage. puherisation.
trituration, granulation, nettoyage.
tamisage, blutage, mélanue. epluchage
et décortication des substances
égétales et de tous produits organiques Production d’aliments pour
naturels. y compn la fabrication animaux â partir de matières
d’aliments compo es pour animaux, organiques végétales 2260 1 A 6
mais à l’exclu. ton dcs actiités visées capacité de production de produits
par lcs mbnque’ 2220 2”l. 2225, finis = 390 L’jour
2226
I Traitement et transformation dcstinés
a la fabrication dc produits alimentaire
d’une capa fié dc produ non de
produits finis supén ure a 300 L,j — - -

Traitement et transformation. à
l’exclusion du seul conditionnement.
des matieres premières ci-après.
qu’elles aient étt ou non préalablement
transformées, en inc de la fabrication 1±ansfonnation de matières
de produits alimentaires ou d’aliments premières végétales 3&12-2 A 3
pour animaux issus: Capacité de production 390 tjour
2. Uniquement de matières premières
xégétales. avec une capacité de
production supérieure à 300 tonnes de
produits finisparjour

— !_

• Toxicité aigué caténode I pour l’une au
moins des voies d’exposition, à

• l’exclusion de l’uranium et ses
composés. . -

Quanute totale susceptible d erre
2, Substances et melanges liquides. .

presente = 130 kg
La quanttte totale susceptible d etre
prcsente dans I installation etant
supcneure ou egak a 50 kg mais
mfcurea2sokg —

L’inspecteur dc l’environnement

fil)
Vcrifie adoptu et transmis /1 J”
à monsieur le préfet de la Drôme
Valence, le o ‘ :L o Elodie,5UROUX
Pour la d}eetrice. -•--{ -

L’adjoint uI chef de l,,ynité inter-départementale Drôme-Ardèche
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Annexe z Projet de courrier prenant acte de la nouvelle situation administrative

Objet : Installations classées pour la protection de l’environnement UCAB à CREST
Mise àjour de votre situation administrative

Monsieur le directeur,

Comme suite à la parution du décret n°2014-285 du 03/03/20 14 (dit SEVESO 3) modifiant
la nomenclature des installations classées, vous m’avez transmis par courrier du 30/03/2016 et dans
l’étude de dangers transmise le 09/01/2016 une mise à jour de la situation administrative de
l’installation de I’UCAB que vous exploitez à CREST.

Je prends acte de la nouvelle situation administrative de votre établissement selon l’affété
joint au présent courrier.

Par ailleurs, je ‘vous informe que les prescriptions de votrt arretc pretcetoral n°1752 du
26’OS/l 994 demeurent applicables Vous Ctes egalement soumis a l’arrête imnistenel du 13/07/1998
relatif aux presenptions gtnerales applicables aux installations classees pour la protection de
l’environnement soumises a declaration sous l’une ou plusieurs des rubriques no’ 4110, 4709, 4713,
4736 ou 4737 selon les dispositions applicables aux installations existantes.

De plus, comme cela avait été souligné lors de la dernière mise à jour de la situation
administrative, os installations sont soumises a la directne europeenne TED (mbnque 3000) et aux
dispositions de la Section 8 du titre V du code de l’environnement ‘Installations visees â l’annexe I
de la direetne 2010’75/UE du Parlement europcen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux
emissions industrielles’ et aux articles R 5 15-70 du eode de l’enwronnement et suivants

À noter que la révision du BREF FDM de référence (industries alimentaires, des boissons et
laitières) est prévue fin 20l7/début 2018 et que vous aurez alors I an pour fournir un dossier de
réexamen et un rapport de base.

Je vous prie d’agréer, monsieur le directeur, l’expression de ma considération distinguée.
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